
LE COMITÉ PARITAIRE D’INSTALLATION D’ÉQUIPEMENT PÉTROLIER DU QUÉBEC 
 

  
103-835, montée Masson    Terrebonne (Québec) J6W 2C7 
Téléphone : (450) 492-0688 / Télécopieur : (450) 492-5162 

Téléphone sans frais : 1-877-511-8288 / Télécopieur sans frais :  1-877-682-0821 

Terrebonne, le 19 décembre 2023 

 
OBJET : Avis aux employeurs : Informations nécessaires pour compléter les feuillets fiscaux 2023 
des employés.  

 
 
RÉGIME CANADIEN DE SOINS DENTAIRES – CODES RELEVÉS 
En raison de la mise en place en 2022 du Régime canadien de soins dentaires (RCSD) par Santé Canada, 
l’Agence du revenu du Canada (ARC) exige maintenant aux employeurs de déclarer si les employés ont 
accès à une couverture permettant le remboursement de leurs soins dentaires. 
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Ainsi, pour identifier les salariés qui ont accès à une protection dentaire de la part de leur employeur au 
31 décembre 2023, l’ARC et Santé Canada tiendront compte d’un code à inscrire dans les nouvelles cases 
des feuillets T4 (case 45) et T4A (case 015). 

 
Responsabilité des employeurs 
Sur les relevés de vos employés, vous devez inscrire le code 3 qui correspond à la protection dentaire 
maximale que vous offrez à chacun de vos employés au 31 décembre 2023 et qui se lit comme suit : 
« Accès à une assurance soins dentaires ou à une couverture de services dentaires de quelque nature que 
ce soit pour le bénéficiaire, le conjoint et les enfants à charge ». 
 
Vous devrez ajouter ce code au dossier de chaque employé avant le traitement de votre première paie de 
l’année 2024. 
 
Veuillez également remettre à vos employés le mémo ci-joint, en provenance de Robin Veilleux 
Assurances et rentes collectives, afin que ceux-ci puissent déduire les portions admissibles autant au 
provincial qu’au fédéral. 
 
N.B. Les relevés 22 seront quant à eux envoyés par le CPIEPQ au courant du mois de février 2024. 
 
Je vous remercie de votre collaboration. Nous sommes disponibles afin de répondre à toute interrogation 
à ce sujet. 
 
 
 
 
 
 

 
Patricia Lehoux 
Directrice générale 


